
SOUMETTRE LE DOCUMENT JURIDIQUE APPROPRIÉ SI :

• le prénom ou le nom de famille a changé pour des raisons autres que le mariage, le divorce 
ou l'adoption

• la société a changé de nom
Par exemple :  - en Ontario et au Québec : soumettre l'amendement aux statuts de la constitution

 - dans les autres provinces : soumettre les lettres patentes supplémentaires

Changement de nom
En cas de mariage, de divorce ou d’adoption

La Compagnie d’Assurance-Vie  Manufacturers AF0271F (06/2000)

Aucun document n’est exigé si le nom est changé en raison d'un mariage, d'un divorce
ou d'une adoption.

Un assuré est une personne couverte en vertu d’une couverture d’assurance ou de garantie complémentaire prévue par le contrat.

NOUVEAU NOM

Il est demandé par la présente à La Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers de changer le nom

DATE DU CHANGEMENT

NOM COMPLET DU CONJOINT
(s'il s'agit d'un mariage)

ANCIEN NOM

DE L'ASSURÉ

POUR LA RAISON SUIVANTE : MARIAGE ADOPTIONDIVORCE

DU PROPRIÉTAIRE

SECTION 1 - RENSEIGNEMENTS
NUMÉRO DU CONTRAT NOM DE L'ASSURÉ

SECTION 2 - SIGNATURES
FAIT À

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE
(S'IL NE S'AGIT PAS DE L'ASSURÉ)

SIGNATURE DE L'ASSURÉ

DATE (jj/mmmm/aaaa)

Dans le cas de contrats
d’assurance-vie, envoyer à :

Financiêre Manuvie
P.O. Box 4213, Stn A, 
Toronto (Ontario)  M5W 5M3


